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SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL 
LE MARDI 19 MARS 2024 À 19 H 

 
Ordre du jour 

 
 
 
1. Ouverture de la séance et mot d'ouverture 
 
2. Adoption de l'ordre du jour de la séance 
 
3. Adoption du procès-verbal du conseil municipal de la séance ordinaire tenue le 13  février 

2024 
 
4. Période de questions sur les sujets prévus à l'ordre du jour 
 
5. Direction du greffe et des archives  
 

5.1 Autorisation - Système de gestion pour l’application de la Loi sur les archives L.R.Q. chap. 
A-21.1) (GALA) - Élaboration des règles de conservation et mise à jour du calendrier de 
conservation - Bibliothèque et Archives nationales du Québec (BAnQ)  
 

5.2 Dépôt de trois (3) certificats - Attestation du résultat de la procédure d'enregistrement des 
règlements numéros :  
 

1. 1320-2024 empruntant au plus 587 300,00 $ pour financer des travaux dans certains 
bâtiments municipaux  
2. 1321-2024 empruntant au plus 480 000,00 $ pour financer la réfection des trottoirs 
sur une période de trois ans  
3. 1322-2024 empruntant au plus 3 500 000,00 $ pour financer la réfection complète 
de la rue Lajeunesse 

 
6. Avis de motion 
 

6.1 Avis de motion et dépôt du projet de règlement numéro 1326-2024 modifiant le règlement 
de zonage 858-1-2009 afin d'autoriser les unités d'habitations accessoires détachées sur le 
territoire de la Ville de Contrecœur 

 
6.2 Avis de motion et dépôt du projet de règlement numéro 1327-2024 empruntant au plus 

563 000,00 $ pour financer les travaux de réparation du pont sur la rue Saint-Antoine au-
dessus de l'Autoroute 30 (P-14751) 

 
6.3 Avis de motion et dépôt du projet de règlement numéro 1328-2024 concernant la tarification 

de certains biens, services et activités de la Ville de Contrecoeur, afin de majorer certains 
tarifs 

 
6.4 Avis de motion et dépôt du projet de règlement numéro 1329-2024 concernant la création 

d'une réserve foncière pour les dépenses reliées à l'entretien et l'amélioration des 
infrastructures nautiques 

 
7. Règlement 
 

7.1 Adoption - Règlement numéro 1312-2023 sur la gestion contractuelle 
 

7.2 Adoption - Règlement numéro 1323-2024 modifiant le règlement 1202-2020 relatif aux 
animaux (RM-CTR-302). 

 
7.3 Adoption - Règlement numéro 1324-2024 modifiant le règlement 1178-2019 constituant le 

comité consultatif de développement durable et des changements climatiques   
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7.4 Adoption - Second projet du règlement numéro 1325-2024 modifiant le règlement de zonage 
858-1-2009 afin d'ajouter les lots 5 024 904 et 5 024 908 du cadastre du Québec, 
circonscription foncière de Verchères dans la zone I3-8 

 
8. Finances 
 

8.1 Adoption de la liste des comptes à payer au 13 mars 2024 
 

8.2 Dépôt - Liste de tous les contrats comportant une dépense de plus de 2 000,00 $ conclus 
avec un même cocontractant lorsque l'ensemble de ces contrats comporte une dépense totale 
qui dépasse 25 000 $ conformément à l'article 477,3, 2° et 3° al. de la Loi sur les cités et 
ville (RLRQ c. C-19) 

 
8.3 Dépôt - Rapport annuel sur l'application du règlement 1128-2018 sur la gestion contractuelle 

 
9. Gestion du personnel 
 

9.1 Dépôt - Rapport du mouvement du personnel - Convention et personnel surnuméraire  
 

9.2 Nomination - Chef de division - gestion des actifs - Service des travaux publics  
 

9.3 Approbation et autorisation  - Lettre d'entente no 17, à intervenir entre le Syndicat des 
employés municipaux de Contrecœur (CSN) et la Ville de Contrecœur  

 
10. Loisir et culture 
 

10.1 Autorisation - Aide technique et autorisation de fermeture de rues - Réalisation du Marché 
du printemps 2024  

 
11. Urbanisme 
 

11.1 Dépot du rapport sommaire des permis de construction émis pour le mois de février 2024 
 

11.2 Approbation - Demande de plans d'implantation et d'intégration architecturale - PIIA -2023-
550 – 437, rue Saint-Antoine - Lot 6 360 270 du cadastre du Québec, circonscription foncière 
de Verchères 

 
11.3 Approbation - Demande sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale - PIIA 

2024-043 - 4290, rue des Patriotes - Lot 6 547 431 du cadastre du Québec, circonscription 
foncière de Verchères  

 
11.4 Approbation - Demande plans d’implantation et d’intégration architecturale PIIA -2023-332 

- 509, rue Saint-Antoine - Lot 4 813 308 du cadastre du Québec, circonscription foncière du 
Québec 

 
11.5 Autorisation - Demande de dérogation mineure - DM-2023-168 - 509, rue Saint-Antoine - 

Lot 4 813 308 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Verchères 
 

11.6 Autorisation - Demande de dérogation mineure - DM-2023-191 – 9725, route Marie-
Victorin - Lot 4 813 141 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Verchères 

 
12. Environnement 
 
13. Travaux publics 
 
14. Assainissement des eaux 
 
15. Service incendie 
 
16. Communication 
 
17. Bibliothèque 
 
18. Administration générale 
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18.1 Nomination - Un membre au comité consultatif de circulation 
 

18.2 Demande - Centre intégré de santé et de services sociaux Montérégie-Centre afin d'évaluer 
la possibilité du positionnement des ambulances sur le territoire de la Ville de Contrecoeur 

 
18.3 Autorisation - Signature d'un avenant pour les travaux de réparation du pont P-14751 sur la 

rue Saint-Antoine, au-dessus de l'autoroute 30 à Contrecœur 
 

18.4 Autorisation -  Mandat à l'Union des municipalité du Québec - Signature du contrat de 
regroupement d'achat commun -  Assurances responsabilité pour les Parcs de rouli-roulants, 
pistes de BMX et aménagements semblables 2024-2029 

 
18.5 Autorisation - Renouvellement du contrat d'achat regroupé de papier pour l'année 2024 

 
18.6 Versement d'une aide financière - Association de Chasse et Pêche de Contrecoeur Inc.- 

Festival de la Brimbale 
 

18.7 Versement d'une aide financière -  Programme de support et de reconnaissance à l'excellence 
 
19. Sujets divers 
 
20. Retour sur la période de questions de la dernière séance 
 
21. Période de questions 
 
22. Parole aux membres du conseil 
 
23. Levée de la séance 
 
 
 
 
**Veuillez noter que ceci constitue un projet. Des ajouts et des retraits peuvent avoir lieu séance 
tenante** 
 


